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Au programme 

Approche pédagogique 

Objectifs pédagogiques 

LIEU

COÛTS

HANDICAP

ÉVALUATION

NOUS CONTACTER

PRÉ-REQUIS ET ADMISSION

MODALITÉS DE LA FORMATION
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Académie du Coaching
266 Av. Daumesnil 72012 Paris

Voir plaquette “Calendriers & tarifs”

Rédaction d’une étude de cas portant sur
un coaching réalisé

L’accessibilité aux Personnes en Situation 
de Handicap est étudiée et adaptée au cas 
par cas. Des adaptations pourront être 
étudiées en lien avec les acteurs de l’accom-
pagnement du handicap. 

Durée : 6 mois
Temps : Cycle 3 x 2 jours + 1 journée 
de supervision collective 
En option : Supervision collective 
complémentaire (7H) et/ou supervision 
individuelle ou en binôme (2H)
Cadre : 2 jours tous les 2 mois + 
supervision collective en fin de cycle

Être coach professionnel certifié
ou avoir suivi le cycle de formation
“Devenir Coach de dirigeants” de
l’Académie du Coaching
Entretien avec le directeur de promo ou
l’enseignant
Délai d’accès : les inscriptions sont
closes une semaine avant le démarrage

• Une pédagogie active en présentiel combinant 
apports théoriques de concepts et d’outils, 

partage d’expériences, exercices pratiques pour 
conscientiser la théorie
• Conduite d’un coaching d’apprentissage 

en groupes de pairs afin d’expérimenter les 
phases-clés du coaching d’équipe. Le coaching 

d’apprentissage est réalisé sur une temporalité 
plus longue que les modules
• Supervision du coaching d’apprentissage

• Analyser la demande et la traduire en objectifs 
opérationnels et de processusRéaliser un 
diagnostic d’équipe et le restituer
• Rédiger une proposition commerciale
• Concevoir un plan d’animation et l’ajuster 
avec le client
• Utiliser les outils du coaching d’équipe
• Intégrer du team building dans son coaching 
d’équipe
• Co-animer à plusieurs coachs en faisant face à 
l’imprévu
• Intégrer ou non le coaching du dirigeant dans 
l’accompagnement de son équipe
• Faire émerger des plans d’action opérationnels •
Pérenniser le renforcement de l’efficacité 
collective 
• Restituer le bilan du coaching d’équipe 

Être capable d’élaborer et d’animer des prestations 
de coaching d’équipe afin d’accompagner les 
entreprises à développer le leadership collectif, 
à co-créer une vision stratégique, à gérer plus 
efficacement une situation de crise, à renforcer 
la gouvernance de l’entreprise ou la cohésion 
d’équipe et à développer une culture commune.

09 86 22 77 74

contact@academie-coaching.fr

www.academie-coaching.fr
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